
AS 

--- ----- 

Assembl6e ghhale Conseil de skurit& 
Distr. 
GENERALE 

A/39/202 
S/16494 -r-- -. 
19 avril 1984 
FRAN::AL; 

ORIGINAL I ANGJ.AIS 

ASSEMBLEE GENERALE 
Trente-r,euvième uession 
Point 33 de la liste rxéliminaire* 
QUESTION DE PALESTINE 

-CONSEIL DE SECURITE 
Trente-neuvièuh2 année 

Lettre datde du 19 avril 1984, adressée au Sec&taire général 
par le Représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord auprès de 1’Organiaation des Nations Uni.ea 

J’ai l’honneur de me référer h votre lettre du 9 mara 1984 relative & la 
proposition tendant à convoquer une conf&encc internationale sur le paix au 
Hoysn-Or fent. 

L'un des pr incfpeux objectffe du Gouverne nt britannique est depuis 
lonqtems, et csmtinue d'ttre, le recherche pa vole de nhtqociation d'une mam?te 
solution au différend isre&lo-arabe. une telle solution doit hre juete, globale 
et durable. Le0 qsuveme ta britanniques ruccecrffs ont active nt mtrfbuh h 
1% recherche d'une telle utfon pet 1% voie diplotwfqué, tant RIB le ccadso de 
1’Orqonisetfon dse Nation 
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Le Royaume-Uni a maintes fois dcmirndé à toutes les parties au différend de 
faire la Preuve qu’elles étaient disposées à entamer de bonne fois dos néqociations 
de caractère pratique pour parvenir à ulle solution fondde sur les principes qui 
viennent d’être énoncés. Chaque partie doit reconnaître que d’autres ont des 
droits dont il faut pleinement tenir compte au cours des négociations. Tous les 
intéressés doivent renoncer à recourir à la force porr parvenir à leurs fins. 
Israël doit cesser d’établir illégalement des colonies de peuplement dans les 
territoires occupés, politique qui n’est 3as de nature à convaincre quiconque de 
son désir d’entamer de bonne foi des néqoc:iations suc l’avenir de ces territoires. 

Le Gouvernement britannique continue i penser que les parties en cause doivent 
en toute circonstance démontrer concrètemelrt leur volonté de parvenir à une 
solution parifique. Il reste disposé à faire tout son possible wur appuyer toute 
mesure constructive susceptible d’ouvrir la voie à d’authentiques négociations. 
Une conférence internationale convoquée, en temps opportun, oourrait manifestement 
apporter une contribution majeure à une soltition négociée, et le Conseil de 
sécurité pourrait aussi être appel4 à intervenir , par exemple mur fournir dee 
qaranties dans le cadre d’un r&qlement de paix. Toutefois, c’est aux Dr incipales 
parties intkess6es qu’il amartient de convenir du moment et des bases d’une telle 
conférence. blalheureusemmt, l’/catt qui les sépare est encore important, non 
seulersent uour ce qui est des modalités mis du5811 en ce qui concerne des questions 
de principe fondamntales. A notre avis, il est nécessaire, pour qu’une confirence 
ait des ckanceo de n/wssfr, que cet kart s’attbnue et que le terrain d@entente 
entre les parties s’blarqisre. Pour touttas ce0 raisons, le Gouverne 
brftanniqu~ ne juge pas qua Ia convocation d’une confkenee internationale soit 
omortune B l*heure actuelle. Tou;tefois, il attacha la glu5 haute imwrtancs au 
rb’le irremplaçable que joue l*OeganfePtfon des Nations Unie~ dam la pc tfsn de 
la paix au Moyen-Or irnt. 

Je vous rerrfs obliqd de bien voulofe feiee dfetribuet le texte âe ta prérente 
Pottte étslt~, au titre, du point 33 de la liste 

litinaire, et du Conae 


